
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF
ANC_3J

Public Visé 

Toute personne souhaitant acquérir les compétence et connaissance 
en matière de conception et d'exécution des principaux dispositifs 
d'assainissment.

Objectifs 
Maîtriser les règles de conception et d'exécution des principaux dispositifs d'Assainissement Non Collectif.
Connaître les principales caractéristiques techniques, les principes de fonctionnement, les conditions de mise en oeuvre.

Pré Requis 

Auncun prérequis spécifique

PROGRAMME 2025
Délai d'accès formation : inscription 15 jours avant le début de la formation
Modalités d'accés : entretien téléphonique

Parcours pédagogique
JOUR 1

La réglementation et Normalisation

Réglementation sur les prescriptions techniques

Documentation technique de référence

Rôles et responsabilités des intervenants

Caractéristique de faisabilité et exigence du client

JOUR 2

L’installateur

Contrôles en assainissement non collectif

Contrôle de conception

Contrôle de bonne exéution des travaux

Glossaire technique et fiche de renseignements en ANC

Ouvrages de prétraitement

Le regard siphoïde

JOUR 3

Le bac dégraisseur

La fosse toutes eaux

La ventilation secondaire

Ouvrages de traitement

Rôle et obligations de l’installateur

Préconisation d’implantation et de mise en oeuvre

Réception et mise en service

Entretien et maintenance

Objectifs pédagogiques

Jours3Heures24.00

Durée
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Méthodes mobilisées

Formation présentielle :
Vidéoprojecteur et paper board, étude de cas, présentation des différents systèmes d'assainissement.

Qualification Intervenant(e)(s)

Formateur expérimenté et qualifié

Maîtriser les règles de conception et d'exécution des principaux dispositifs d'Assainissement Non Collectif.
Connaître les principales caractéristiques techniques, les principes de fonctionnement, les conditions de mise en oeuvre.

- Questionnement oral tout au long de la fromation
- Fiche d'évaluation
- Attestation de formation

- Nombre de stagiaire formé en 2021 : 6
- Taux de satisfaction 2021 : 95.95 %

Méthodes d'évaluation

Avant toute entrée en formation, l’entreprise doit informer le CTFPA de la présence d’une personne en situation de handicap, à minima 15 jours 
avant le début de l’action de formation.
Le cas échéant, le CTFPA aura le délai suffisant pour vérifier sa capacité d’accueil en fonction du type de handicap et pourra orienter l’entreprise 
vers des organismes spécialisés dans l’accompagnement des personnes en situation de handicap.

Modalités d'accessibilité handicap

Inter (Par Stagiaire) : 900.00 €

Intra (Par Jour) : Nous consulter

Tarifs (net de taxes) Effectifs

De 4 à 12 Personnes
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